
7 1 7

Total équipes 7

BUT PARTIE : 30

REGLEMENT

1

2 Tenue réglementaire obligatoire (pantalon et polo blanc, rouge ou aux couleurs de son club) 

3 1/4 d'heure de retard : FORFAIT.
4 Présentation de la Licence obligatoire.

ORGANISATION
CI-JOINT LE CALENDRIER DES RENCONTRES

DECOMPTE des POINTS
Partie gagnée : 4 points Partie perdue : 2 points Pas de Résultat : 0 point

RESULTATS

RESULTATS

RESPONSABLE CALENDRIER : 
Tél :

Email ligue@llpb.fr

ST LON

Points
15m

Dépasser

lun 22 août

Parties de groupes
Le JUGE-ARBITRE ou (en son absence) le CLUB VAINQUEUR devra impérativement
communiquer le résultat (par Tél., fax ou émail) au responsable du calendrier, au plus tard le
dimanche soir et lui envoyer pour  le mercredi  la feuille de résultat officielle.

CAS DE FORCE MAJEURE : Les parties devant être annulées pour cause d’intempéries. Après entente elles seront
reportées à une date ultérieure dans un délai maximum de 7 jours, après la date prévue.  

Attention : le 1er nommé joue en rouge ou aux couleurs de son club, si les 2 clubs possèdent les mêmes couleurs, le 2°
nommé joue obligatoirement en blanc.

Pour les parties programmées sur un lieu et une date par la Lig ue, pas de déplacement de partie : prévoir un
remplaçant.

Pour la dernière journée des parties de groupe application du règlement fédéral : les parties doivent être programmées de
24 heures en 24 heures.

Le JUGE-ARBITRE ou (en son absence) le CLUB VAINQUEUR devra impérativement
communiquer le résultat (par Tél., fax ou émail) au responsable du calendrier, au plus tard le
dimanche soir et lui envoyer pour  le mercredi  la feuille de résultat officielle.

FRANCIS DOSBA 601 route de Sarraillot 40230 BENESSE Mne 06 10 96 65 45

Phases Finales

EQUIPES : GROUPES :

Equipes Engagées Groupe de

E-mail

ligue@llpb.fr

Tel/ Fax - 05 58 77 18 54

Site Internet

http://www.llpb.fr

 de PELOTE BASQUE

Espace grand tourren

PLACE LIBREallé des Magnolias

40230 ST Vincent de TYROSSE

LIGUE des LANDES

CALENDRIER MAIN NUE

COUPE DES LANDES 2010-2011

SENIORS VETERANS

DATE LIEU

MAIN NUE DEUX à DEUX

FINALE

Depuis 1/2 faute Limite de jeu

30m



Tèl :

Email

RESULTATS

GROUPES COMPOSITION des EQUIPES

1 SAUBUSSE - STE MARIE G Pierre PETRAU - Bruno DARRIERE
2 PILOTA SJS - ST ANDRE SX Michel MENSAN - Daniel CONDOM
3 STE MARIE G- PILOTA SJS Eric CAZALIS - Michel GRACIET
4 PILOTA SJS - MORCENX Gilles HIRIBARNE - Pierre LARRIEU
5 STE MARIE -STE MARIE G Christophe SALLIER - J-Marc HAYET
6 ST ANDRE SX - ST MBS Francis DOSBA - J-Claude LAPEGUE
7 SAUBUSSE -ST ANDRE SX J-Louis LAVIELLE - Roland CLAVERIE

CALENDRIER Partie  en 30

LIEU 19H00 20H00

jeu 23-juin ST JEAN DE MARSACQ A2-A7 A3-A6

jeu 23-juin SAUBUSSE A4-A5

sam 25-juin OU dim 26-juin ST JEAN DE MARSACQ A7-A1 A6-A2

sam 25-juin OU dim 26-juin SAUBUSSE A5-A3

jeu 30-juin ST JEAN DE MARSACQ A1-A6 A2-A5

jeu 30-juin SAUBUSSE A3-A4

sam 02-juil OU dim 03-juil ST JEAN DE MARSACQ A5-A1 A4-A2

sam 02-juil OU dim 03-juil SAUBUSSE A6-A7

jeu 07-juil ST JEAN DE MARSACQ A1-A4 A2-A3

jeu 07-juil SAUBUSSE A7-A5

sam 09-juil OU dim 10-juil ST JEAN DE MARSACQ A3-A1 A4-A7

sam 09-juil OU dim 10-juil SAUBUSSE A5-A6

sam 16-juil OU dim 17-juil ST JEAN DE MARSACQ A1-A2 A7-A3

sam 16-juil OU dim 17-juil SAUBUSSE A6-A4

QUALIFICATIONS 

PHASES FINALES

06-août 07-août 13-août 14-août

Les 2 premiers qualifiés pour les 1/2 finales  - le 4 équipes suivantes  en barrages.

BARRAGES

ST LON

lun 22 août

1/2 finale FINALE

2010-2011

MAIN NUE DEUX à DEUX SENIORS VETERANS

RESPONSABLE CALENDRIER

FRANCIS DOSBA

COUPE DES LANDES PLACE LIBRE

06 10 96 65 45

ligue@llpb.fr

601 route de Sarraillot

40230 BENESSE Mne

Le JUGE-ARBITRE ou (en son absence) le CLUB VAINQUE UR devra impérativement communiquer le résultat 
(par Tél., fax ou émail) au responsable du calendri er, au plus tard le dimanche soir et lui envoyer po ur  le 

mercredi  la feuille de résultat officielle.

DATE

GROUPE A

POINTS



GROUPE A
Nb.part 0 30

EQUIPES 1 2 3 4 5 6 7 TOTAL G.A Vict Def.à.0 Def Forf NP GA.my. Tot.Pts Class Pts My

Pierre PETRAU - Bruno DARRIERE A1 SAUBUSSE - STE MARIE G 1 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 A1
Michel MENSAN - Daniel CONDOM A2 PILOTA SJS - ST ANDRE SX 2 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 A2
Eric CAZALIS - Michel GRACIET A3 STE MARIE G- PILOTA SJS 3 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 A3
Gilles HIRIBARNE - Pierre LARRIEU A4 PILOTA SJS - MORCENX 4 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 A4
Christophe SALLIER - J-Marc HAYET A5 STE MARIE -STE MARIE G 5 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 A5
Francis DOSBA - J-Claude LAPEGUE A6 ST ANDRE SX - ST MBS 6 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 A6
J-Louis LAVIELLE - Roland CLAVERIE A7 SAUBUSSE -ST ANDRE SX 7 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 A7

TOTAL points encaissés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00

1

2

3

4

5

6

7

CLASSEMENT   GENERAL


